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Direction
départementale

des territoires et de la mer

ARRÊTÉ

portant dérogation à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises
à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC exploités par la société

EUROVIA Atlantique, basée à CARQUEFOU (44)

Le Préfet de la région des Pays de la Loire
Préfet de la Loire-Atlantique

Arrêté n° 20220606

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

VU le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU l'arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à l'interdiction de circulation des véhi-
cules de transport de marchandises à certaines périodes, et notamment son article 5-II-4 ;

VU l’arrêté préfectoral  du 8 janvier  2021  donnant  délégation de signature à  Monsieur
Thierry  LATAPIE-BAYROO,  directeur  départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  la
Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté  du  1er octobre  2021 de  subdélégation  de  signature  donnée  par  Monsieur
Thierry LATAPIE-BAYROO, directeur départemental des Territoires et de la Mer de Loire-
Atlantique, à certains de ses collaborateurs ;

VU la demande présentée le 31 mai 2022, par la société EUROVIA Atlantique ;

Considérant que la circulation des véhicules exploités par l'entreprise susvisée contribue à
l’exécution de services publics afin de répondre à des besoins collectifs immédiats ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlan-
tique :

Service transports et risques
Unité Sécurité des Transports
10 boulevard Gaston Serpette
BP 53 606 – 44 036 NANTES Cedex 01
Tél : 02 40 67 25 08
Mél : luc.favreau@loire-atlantique.gouv.fr 1/4



ARRETE

Article premier
Les véhicules exploités par la société EUROVIA Atlantique, domiciliée 20, rue de Bel Air –
BP 10205 - 44470 CARQUEFOU, sont autorisés à circuler en dérogation aux articles 1 et 2
de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif aux interdictions de circulation géné-
rales  et complémentaires  des  véhicules  de transport  de marchandises  de plus  de 7,5
tonnes de PTAC.

Article 2
Cette dérogation est accordée pour le déplacement de véhicules lourds assurant le trans-
port des engins et des matériaux nécessaires à la réalisation de travaux sur le réseau
TAN, programmés le lundi 6 juin 2022, sur la rue des Renards à Nantes dans le départe-
ment de la Loire-Atlantique.

Elle est valable le lundi 6 juin 2022 de 6h00 à 19h00 au départ et retour des communes
de Saint-Brevin les Pins,  Vieillevigne et Bouguenais et à destination du chantier sur la
commune de Nantes.

Article 3
Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle auprès des agents de
l'autorité compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions
de la présente dérogation. 
Une copie du présent arrêté et de ses annexes, doit se trouver à bord du véhicule.

Article 4
Le délai de recours est de 2 mois à compter de la date de notification du présent arrêté.

Article 5 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires et de
la mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié au responsable légal de la EUROVIA Atlantique.

Fait à Nantes, le 1er juin 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Départemental des territoires et de la

Mer et par délégation
Le chef de l'unité Sécurité des Transports

Michel LE ROCH
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ANNEXE I

A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20220606 modifié du 1er juin 2022
Article R. 411-18 du Code de la route – Article 5 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021

Dérogation aux interdictions de circulation générales et complémentaires prévues
par les articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021

MOTIF ET NATURE DU TRANSPORT :

Cette dérogation est accordée pour le déplacement de véhicules lourds assurant le transport
des engins et des matériaux nécessaires à la réalisation de travaux sur le réseau TAN, pro-
grammés le lundi 6 juin 2022, sur la rue des Renards à Nantes dans le département de la
Loire-Atlantique.

DÉROGATION VALABLE le lundi 6 juin 2022 de 6h00 à 19h00 au départ et retour des com-
munes de Saint-Brevin les Pins, Vieillevigne et Bouguenais et à destination du chantier sur la
commune de Nantes.

DÉPARTEMENT DE DÉPART DÉPARTEMENT DE RETOUR

LOIRE-ATLANTIQUE LOIRE-ATLANTIQUE

DÉPARTEMENT D’ARRIVÉE : LOIRE-ATLANTIQUE (44)

VÉHICULES CONCERNÉS     : Cf ANNEXE II ci-après.

Une copie de l'arrêté préfectoral avec son annexe doit se trouver à bord du véhicule et pou-
voir être présentée aux agents chargés du contrôle.
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ANNEXE 2 – ARRETE n° 20220606 – TRANSPORT TRAVAUX RESEAU TAN RUE DES RENARDS NANTES LE 06 JUIN 2022 6H/19H

DATES TRANSPORTEUR TYPE MARCHANDISE IMMATRICULATION NOM-PRENOM ITINERAIRE CHANTIER LIEU PRISE DE POSTE

06/06/22 SLOMA 6X4 GRUE ED-601-EQ SEBASTIEN PERAIS SAINT BREVIN

06/06/22 SH44 8X4 BENNE TP FA-027-YB SEBASTIEN HERVOUET VIEILLEVIGNE

06/06/22 NAULEAU/BENECO 4X2 GRUE 24-AJJ-44 LUDOVIC COLLIN CHEVIRE BOUGUENAIS

DEBLAIS GRAVIER 
ENROBES

SECTEUR METROPOLE 
NANTAISE

DEBLAIS GRAVIER 
ENROBES

SECTEUR METROPOLE 
NANTAISE

DEBLAIS GRAVIER 
ENROBES

SECTEUR METROPOLE 
NANTAISE



















Direction
départementale

Des territoires et de la mer

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n° 20220602  portant réglementation temporaire de la circulation sur l’A11
Pendant les travaux d’entretien végétation entre les PR 275 et 340.

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes,

VU la loi n° 82.213 du mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions, modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983,

VU le décret n° 56.1.425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 18 avril 1955 susvisée,

VU le décret du 18 novembre 1977 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la 
construction, de l'exploitation et de l'entretien de l’Autoroute A11 ANGERS / NANTES,

VU le décret du 20 décembre 1990 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la 
construction, de l'exploitation et de l'entretien du Contournement autoroutier Nord de Nantes,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
l'action des services de l'État dans les régions et département,

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8ème partie - signalisation 
temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992,

VU la circulaire du 8 décembre 2020 de la ministre de la Transition Écologique et Solidaire, ministre 
chargée des Transports, fixant le calendrier des jours hors chantier 2021 pris en application de la note 
technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national (RRN),

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2014 portant réglementation de police sur l'autoroute A11 
dans la traversée du département de Loire-Atlantique,

VU l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2021 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry LATAPIE-
BAYROO, directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique,
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VU l'arrêté en date du 1er octobre 2021 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Thierry 
LATAPIE-BAYROO, directeur départemental des Territoires et de la Mer de Loire-Atlantique, à certains de
ses collaborateurs,
VU le dossier d’exploitation en date du 15/05/2022,

Considérant la nécessité de réglementer la circulation pour assurer la sécurité des usagers de l’A11 pendant
les travaux d’entretien végétation entre les PR 275 et 340
.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Sont autorisés les travaux d’entretien végétation (fauchage berme et sous glissière, fauchage des fossés).

Ces travaux sont prévus semaines 23, 24 et 25, du 7 juin au 29 Juin 2022 dans l’amplitude horaire 7h30 à
18h, hors mise en place.
 
Ces travaux seront réalisés sous le strict respect du calendrier des jours hors chantiers prévus pour l’année 
2022. 

Phasage des travaux:

Mardi 07 Juin 2022 : 

Balisage coupure voie de droite du PR 275 au PR 269 sens 2 (6000 m)

Balisage coupure voie de droite du PR 269 au PR 275  sens 1 (6000 m)

Mercredi 08 Juin 2022 :

Balisage coupure voie lente du PR 275 au PR 281,350 sens 1 (6350 m)

Balisage coupure voie lente du PR 281,350 au PR 275 sens 2 (63500 m)

Jeudi 09 Juin 2022 : 

Balisage coupure voie lente du PR 281,350 au PR 285,100 sens 1 (3750 m)

Balisage coupure voie lente du PR 285,350 au PR 281,350 sens 2 (4000 m)

Balisage coupure voie lente du PR 285,700 au PR 289,400  sens 1 (3700 m)

Vendredi 10 Juin 2022 : 
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Balisage coupure voie lente du PR 289,400 au PR 293,500  sens 1 (4100 m)

Balisage coupure voie lente du PR 293,500 au PR 288,800 sens 2 (4700 m)

Lundi 13 Juin 2022 :

Balisage coupure voie lente du PR 288,800 au PR 285,200 sens 2 (3600 m)

Balisage coupure voie lente du PR 293,500 au PR 295,800 sens 1 (2300 m)

Balisage coupure voie lente du PR 296,240 au PR 293,500 sens 2 (2740 m)

Balisage coupure voie lente du PR 295,800 au PR 302,400 sens 1 (6600 m)

Mardi 14 Juin 2022 : 

Balisage coupure voie lente du PR 302,125 au PR 296,240 sens 2 (5900 m

Balisage coupure voie lente du PR 302,400 au PR 309,800 sens 1 (7400 m)

Mercredi 15 Juin 2022 :

Balisage coupure voie lente du PR 310,0250 au PR 302,125 sens 2 (7900 m)

Balisage coupure voie lente du PR 309,800 au PR 315,100 sens 1 (5300 m)

Jeudi 16 juin 2022 :

Balisage coupure voie lente du PR 315,00 au PR 310,025 sens 2 (5300 m)

Balisage coupure voie lente du PR 315,300 au PR 320,700 sens 1 (5400 m)

Balisage coupure voie lente du PR 320,700 au PR 315,705 sens 2 (5000 m)

Vendredi 17 Juin 2022 : 

Balisage coupure voie lente du PR 320,700 au PR 327,250 sens 1 (6500 m)

Balisage coupure voie lente du PR 327,400 au PR 324,900 sens 2 (2500 m)

Lundi 20 Juin 2022 :

Balisage coupure voie lente du PR 324,900 au PR 320,700 sens 2 (4200 m)

Balisage coupure voie lente du PR 327,250 au PR 332,320 sens 1 (5070 m)

Balisage coupure voie lente du PR 332,320 au PR 327,350 sens 2 (5000 m)
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Mardi 21 Juin 2022 : 

Balisage coupure voie lente du PR 332,320 au PR 340,100 sens 1 (7680 m)       

Balisage coupure voie lente du PR 341,300 au PR 332,320 sens 2 (8980 m)

ARTICLE 2

La pose, l’activation, la dépose et la désactivation, ainsi que la maintenance de la signalisation nécessaire,
seront assurées par COFIROUTE.

Cette  signalisation  sera  conforme  aux  dispositions  de  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation
routière approuvée par l’arrêté du 6 novembre 1992.

Les supports devront être, soit fusibles, soit protégés par des glissières existantes ou par des BT4.

ARTICLE 3

Ces travaux seront effectués sous coupure de voie de droite et nécessitent un allongement de certains bali-
sages  dont la longueur sera autorisée à 9000 mètres au lieu de 6000 mètres.

En  cas  d'intempéries  ou  d'événements  fortuits  à  caractère  technique,  ne  permettant  pas  la  date  de
réalisation des travaux aux dates indiquées un décalage pourra être réalisé dans un délai de 5 jours suivant
les dates initialement prévues sous réserve d’information préalable des signataires du présent arrêté.

De même, si l’évolution du chantier prenait de l’avance, le planning pourrait être recalé pour permettre de
réduire les perturbations de circulation par anticipation.

ARTICLE 4
La société COFIROUTE informera les usagers des restrictions de circulation par les moyens suivants :

 Utilisation des Panneaux à messages variables existants ou mobile sur remorque.
 Site internet du projet : https://a11-portedegesvres.vinci-autoroutes.com/
 Site internet du maitre d’ouvrage www.vinci-autoroutes.com
 Radio Vinci Autoroutes 107.7 FM.
 La presse locale et régionale.

ARTICLE 5
Les entreprises chargées des travaux prendront toutes les mesures nécessaires à la protection du chantier et
des usagers sous le contrôle de la société Cofiroute et des services de Gendarmerie et de Police.

ARTICLE 6
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux règlements et lois en
vigueur.
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Article 7     : Publication et exécution

- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Général des Services Départementaux de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes de l’Ouest,
- Le Général commandant le Groupement de Gendarmerie de la Loire-Atlantique,
- Le Chef du peloton de gendarmerie de l’autoroute l’Aubinière à Ancenis,
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours de la Loire Atlantique,
- Le Directeur de la DIR de Zone Ouest,
- Le Directeur d’exploitation de la société Cofiroute,
- La Présidente de Nantes Métropole,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

NANTES, le 2 juin 2022

Le Préfet, par délégation,
        Le directeur départemental des Territoires et de la Mer, 

            par subdélégation
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CABINET

Service des polices
administratives de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/2022/N°485
portant autorisation du 19e Rallye du Val de Sèvre

les 04 et 05 juin 2022

VU le code de la route, notamment les articles L. 411-7 et R. 411-29 à R. 411-32 ;

VU le code du sport, notamment  ses articles L. 331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R. 331-34, R. 331-45,
A. 331-20 à A.331-21 et A. 331-32 ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.414-4 et R.414-19 ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation de manifestation comportant la participation de véhicules terrestres à
moteur, déposée le 26 mars 2022 par Monsieur Simon ROUSSEAU, président de l’association « Team 3
Provinces » sise Hôtel de ville de Boussay, 4 rue du Val de Sèvre – 44190 Boussay, dans le but d’organiser
un rallye automobile dénommé « 19e Rallye du Val de Sèvre », le samedi 04 et le dimanche 05 juin 2022
sur la commune de Boussay dans le département de la Loire-Atlantique, de la commune de La Bruffière
dans le département de la Vendée et la commune de Sèvremoine dans le département de Maine-et-
Loire ;

VU la convention d’organisation du 19e Rallye Régional du Val de Sèvre du 04 et 05 juin 2022, prise entre
Monsieur Joseph LORRE, agissant en sa qualité de président de l’Association Sportive Automobile Club
de l’Ouest PLANTAGENET, désigné organisateur administratif et Monsieur Thierry MOUILLÉ, agissant en
sa qualité de président du comité d’organisation technique du Team 3 Provinces, désigné organisateur
technique ;

VU le règlement de la fédération française du sport automobile – règles techniques et de sécurité des
rallyes ;

VU le règlement particulier sportif du 19e Rallye du Val de Sèvre des 4 et 5 juin 2022, complétant le
règlement standard des rallyes FFSA, et ayant reçu le permis d’organisation par la fédération française
du sport automobile sous le n° R13 ;

VU l’attestation de police d’assurance souscrite par l’organisateur administratif de la manifestation et
couvrant  sa  responsabilité  civile  ainsi  que  celle  de  l’organisateur  technique,  des  participants  à  la
manifestation et de toute personne, nommément désignée par l’organisateur, prêtant son concours à
l’organisation de la manifestation ;
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VU l’avis favorable du préfet de Maine-et-Loire en date du 02 juin 2022 ;

VU l’avis favorable du préfet de la Vendée en date du 17 mai 2022 ;

VU les avis des autorités locales investies du pouvoir de police ;

VU l'arrêté du 10 mai 2022 pris conjointement par le président du conseil départemental de la Vendée et
le président du conseil département de Maine-et-Loire, portant interdiction de la circulation sur la route
départementale  146  du  PR32+850  (CR  de  Chauvreau)  à  la  limite  du  Maine-et-Loire  et  sur  la  route
départementale  N°102de la  Nerrière  à  la  limite  de la  Vendée – Torfou commune de Sèvremoine et
commune de la Bruffière (hors agglomération) ; 

VU les arrêtés municipaux 2022-08 AT, 2022-09 AT et 2022-10 ATdu maire de Boussay du 31 janvier 2022 ;

VU l'arrêté municipal N°2022/02/36 du maire de La Bruffière du 05 février 2022 ;

VU l'arrêté municipal N°AC-SE-2022-241 du maire de Sèvremoine du 06 mai 2022 ;

VU l’avis favorable émis par la commission départementale de la sécurité routière - section épreuves et
compétitions sportives - de la Loire-Atlantique, lors de sa réunion du 23 mai 2022 en mairie de Boussay et
sur le site des épreuves chronométrées ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A  R  R  E  T  E

Article 1  er   – Monsieur  Joseph LORRE président de l’Association Sportive  Automobile Club de l’Ouest
Plantagenêt,  organisateur  administratif  et  Monsieur  Ludovic  MOUILLÉ,  président  du  comité
d’organisation  technique du Team 3 Provinces,  organisateur  technique,  sont  autorisés  à  organiser  le
samedi 04 et le dimanche 05 juin 2022, une manifestation comportant la participation de véhicules
terrestres  à  moteur  dénommée « 19e Rallye  du  Val  de  Sèvre »  sur  la  commune de  Boussay  dans  le
département de la Loire-Atlantique, la commune de La Bruffière dans le département de la Vendée et la
commune Sèvremoine dans le département de Maine-et-Loire, conformément aux conditions définies
dans le dossier déposé, ainsi qu’aux prescriptions particulières précisées ci-après.

Article 2  -  La manifestation :

Dates et heures des reconnaissances du parcours : le samedi 04 juin 2022 de 09h00 à 18h00.

Les reconnaissances, limitées à 3 passages maximum, sont soumises au strict respect des règles du code
de la route.

Les vérifications se tiendront au complexe sportif de Boussay. 

- vérifications administratives : le samedi 04 juin 2022 de 09h00 à 11h45 et de 13h30 à 16h30.

- vérifications techniques : le samedi 04 juin 2022 de 09h15 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.

A l’issue des vérifications techniques, les véhicules seront placés dans le parc fermé situé sur le parking
près du complexe sportif sur la commune de Boussay jusqu'au départ de la 1ère épreuve.

Description des épreuves :

- longueur du parcours : 108,580 km (divisé en 2 étapes et 6 sections) ;
- nombre d’épreuves spéciales (ES): 6 ;
- longueur totale des spéciales : 40 km ;
- ES N°1 et 2 : « l’Écorchevrière » :  4,800 km – samedi 04 juin ;
- ES N°3, 4, 5 et 6 : « Les Trois Provinces » : 7,600 km – dimanche 05 juin ;
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Sécurité et secours selon plan joint au dossier : un directeur de course et son adjoint pour les épreuves
spéciales, de postes de commissaires, de médiateurs de sécurité zone "public", un médecin urgentiste,
une ambulance, une dépanneuse et une équipe de secouristes.

Les concurrents :

Des  contrôles  d’alcoolémie  aléatoires  seront  effectués  sur  les  pilotes  à  l’occasion  des  parcours  de
reconnaissance,  des  parcours  de  liaison  et  des  épreuves  spéciales.  Tout  contrôle  positif  entraînera
systématiquement l’exclusion du pilote concerné de la compétition.

I – Mesures réglementant le stationnement et la circulation :

Parcours de liaison : les concurrents sont tenus de respecter rigoureusement le code de la route.

Épreuves spéciales : La circulation et le stationnement sont interdits sur le parcours.

Afin  d’éviter  les  arrêts  anarchiques  de  véhicules,  les  concurrents  ont  l’obligation  de  rejoindre  les
emplacements spécialement réservés à l’assistance des véhicules.

L'organisateur  devra  respecter  les  mesures  fixées  conjointement  par  le  président  du  conseil
départemental de Vendée et le président du conseil départemental de Maine-et-Loire sus-visés.

En aucun cas,  les véhicules des concurrents ou des spectateurs ne devront stationner sur les routes
départementales RD 60, RD 118 et RD 149 le temps de la manifestation.

Toute  dégradation  aux  équipements  de  la  route  de  la  manifestation  devra  être  pris  en  charge  par
l’organisateur.

La fourniture, la pose, la dépose et la maintenance de la signalisation correspondante seront assurées par
l’organisateur technique selon les règles de pose et de maintenance définies par les services du conseil
départemental des départements concernés.

De même il devra se conformer aux différents arrêtés de police des maires des communes concernées
par la traversée du rallye et mettre en place la signalisation correspondante.

II – Mesures générales de sécurité :

Le départ de chaque épreuve spéciale n'est autorisé qu'après reconnaissance du circuit par le directeur
de course.

Cette reconnaissance s'effectuera en présence d'un représentant  de la communauté de brigades de
gendarmerie de Clisson.

Le directeur de course doit vérifier qu’il n’y a pas de danger pour la sécurité des spectateurs présents.
Dès lors qu’un doute subsiste, il est de sa responsabilité d’empêcher le départ de la course ou de l’arrêter
si elle a débuté.

Le responsable de la sécurité doit  faire respecter  scrupuleusement les prescriptions  édictées  par  les
textes en vigueur. Il est en liaison constante avec l'organisateur durant toute la manifestation.

Il dispose de moyen d'alerte directe fiable et en vérifie l'efficacité en composant : sapeurs pompiers, le
18 ou 112 - SAMU, le 15 - gendarmerie, le 17.

Chaque poste de sécurité comprend au minimum un commissaire et un opérateur radio ou cibiste et est
équipé d’un extincteur.

Les postes de sécurité attenant à une zone "public" sont assurés par deux commissaires, un opérateur
radio ou cibiste et sont dotés d’un extincteur. Ils sont en liaison constante avec le directeur de l’épreuve
spéciale par radio et par téléphone portable.
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Les endroits dangereux doivent être délimités par de la rubalise et clairement signalés comme zones
interdites et dangereuses.

En plus des zones spectateurs autorisées dont la sécurisation doit être effectuée conformément aux
prescriptions du présent arrêté, toutes les voies de circulation menant aux épreuves spéciales, accès ou
débouchés,  doivent  être  fermés  à  toute  circulation  avec  la  mise  en  place  de  panneaux  portant  la
mention "zone dangereuse - rallye automobile  - accès interdit".

L’organisateur doit par ailleurs prendre toutes mesures pour protéger les habitations ou bâtiments privés
se trouvant en bordure du parcours des épreuves spéciales, notamment en mettant en place des bottes
de paille à tous les angles des maisons.

Les bas côtés des routes empruntées par les spéciales doivent être fauchés.

Les organisateurs doivent s'assurer du bon positionnement des commissaires de course qui doivent être
en nombre suffisant pour assurer la sécurité des épreuves. Chaque commissaire sera accompagné d'une
personne munie de moyens radio.

En cas d'urgence, les riverains peuvent quitter ou rejoindre leur domicile après neutralisation de l'épreuve
sous  l'autorité  du  directeur  de  course.  Les  commissaires  placés  le  long  de  l'itinéraire  veillent  tout
particulièrement à la sécurité de ces personnes.

III – Moyens d’intervention :

Le P.C. course est installé au foyer des jeunes à Boussay (44). Un standard au moyen de la C.B et d’un
téléphone portable assurera une liaison permanente avec les commissaires de course.

Alerte des secours :

Les  organisateurs  doivent  communiquer  par  écrit  au  centre  de  traitement  de  l’alerte  /  centre
opérationnel départemental d'incendie et de secours (CTA/CODIS), l’identité du directeur de course, ses
coordonnées téléphoniques et celles du P.C, ainsi que le programme détaillé de cette manifestation.

En cas de besoin, le directeur de course doit pouvoir appeler, à tout moment, le "18" ou le "112" et être
contacté immédiatement pour diriger sur les lieux du sinistre les secours qui sont éventuellement amenés
à emprunter une partie du circuit des épreuves spéciales.

En cas de demande de secours :

- l’accident intéresse la course elle-même : Le directeur de course indique le point d’accès des secours sur
le parcours et  la course est  immédiatement interrompue.  Une possibilité d’accéder au circuit  par  le
départ de la spéciale est dans tous les cas prévue de manière à ce que les engins de secours aient la voie
entièrement dégagée ;

- l’accident ne concerne pas la course et nécessite une intervention pour laquelle les secours coupent ou
empruntent le parcours : le CODIS prévient le directeur de course pour que toutes dispositions soient
prises sans délai  afin que le commissaire au point de passage facilite l’intervention des véhicules de
secours en demandant la neutralisation éventuelle de la course.

Moyens de secours :

Une  équipe  de  secouristes,  une  ambulance  agréée,  un  médecin  urgentiste  et  une  dépanneuse  sont
positionnés à chaque départ d’épreuve spéciale.

Tous les secouristes doivent être titulaires du certificat de formation aux activités de premiers secours en
équipe en cours de validité.

L'épreuve doit être interrompue si  aucune ambulance ne se trouve en poste. Les secouristes doivent
coordonner leur  action par  des moyens radios appropriés.  Le médecin en place sur le site assure la
coordination et l'action des secouristes.
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Moyens de lutte contre l’incendie :

Des extincteurs en nombre suffisant sont placés sur le parcours des épreuves spéciales à la disposition
des commissaires de course.

Chaque équipage devra disposer une bâche étanche et résistante aux hydrocarbures sous le véhicule de
compétition afin de préserver la nature du sol et devra être doté d’un extincteur individuel ; il devra en
outre utiliser des contenants à hydrocarbures conformes aux normes réglementaires.

IV – Le public :

Le public admis à assister aux épreuves, se tient obligatoirement dans les zones réservées à cet effet,
telles que schématisées sur les plans joints en annexe au dossier. La prescription émise par la commission
départementale de la sécurité routière concernant la ZP 2 devra être prise en compte.

Zones «     public     »   : 

Le public est autorisé exclusivement sur les zones « public » « ZP » prévues au dossier. A savoir :

- épreuves spéciales « l’Écorchevrière » : ZP1, ZP2,

- épreuves spéciales « Les Trois Provinces » : ZP4, ZP5, ZP6, ZP7.

La zone « public » ZP 3 initialement prévue sur le dossier de demande d’autorisation et située sur le
parcours de l’épreuve spéciale de « l’Écorchevrière » est supprimée.

Le stationnement est  toléré sur  un seul  côté des  voies  d'accès  aux zones « public »  afin  de faciliter
l’arrivée éventuelle de secours extérieur, ces routes étant interdites à la circulation 50 mètres en amont
desdites zones par une signalisation routière et au moyen de barrières métalliques. Les dispositifs de
retenue  du  public  et  servant  à  matérialiser  les  zones  spectateurs,  côté  course,  sont  uniquement
constitués de rubalise et doivent être correctement fixés. 

Aucune barrière ou autre dispositif  pouvant constituer un projectile ne sera admis.  Les commissaires
doivent  veiller  pendant  la  durée  de  l’épreuve  au  maintien  en  bon  état  de  ce  matériel  et  de  la
signalisation.

V - Dispositions générales :

Les commissaires doivent faire preuve d'autorité vis-à-vis du public afin de faire strictement respecter les
mesures de sécurité imposées.

Au cas où les commissaires de course constatent la présence de spectateurs dans des zones interdites au
public,  ils  doivent  en  informer  le  directeur  de  course  qui  prend  immédiatement  les  mesures  qui
s'imposent pour les diriger vers les zones autorisées et si besoin, ordonner l’interruption de l’épreuve en
cours jusqu'à ce que la situation redevienne normale.

Prescriptions diverses :

Tous  les  riverains  doivent  avoir  été  individuellement  prévenus  par  courrier  et  par  des  réunions
d’information sur la conduite à tenir pendant la compétition et les numéros d’urgence à contacter. Les
spectateurs doivent être informés de la conduite à tenir pendant la compétition. Une information toute
particulière sera réalisée auprès des propriétaires d'animaux domestiques afin qu'ils puissent prendre les
dispositions nécessaires pour éviter toute divagation de leurs bêtes sur la voie publique.

Les usagers des chemins pédestres aboutissant sur les parcours chronométrés doivent être informés du
déroulement de l’épreuve au moyen d’une signalisation adaptée. Les maires des communes traversées
par  le  rallye  doivent  prendre  les  mesures  réglementant  l’utilisation  de  ces  chemins  le  temps  de  la
manifestation (fermeture par arrêté municipal, balisage de l’entrée du sentier de randonnée…).
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Les organisateurs devront prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter les accidents ou troubles à
l’ordre public liés à l’exploitation des débits de boissons temporaires autorisés sur le site dans le cadre de
cette manifestation.

Article 3 -  Monsieur  Ludovic MOUILLÉ,  président  du comité d'organisation  du « Team 3 provinces »,
désigné  comme « organisateur  technique »  devra  s’assurer  que  les  règles  techniques  et  de  sécurité,
prescrites par les autorités administratives compétentes après avis des commissions départementales de
la sécurité routière, sont respectées.

La manifestation autorisée ne pourra débuter  qu’après la production par  l’organisateur technique,  à
l’autorité préfectorale ou à son représentant, de l’attestation écrite prévue au code du sport susvisé,
précisant que toutes les prescriptions mentionnées dans le dossier de demande d’autorisation et dans le
présent  arrêté ont  été  respectées. Cette attestation devra être adressée à  la  préfecture de la Loire-
Atlantique  par  mail  avant  le  début  de  la  manifestation  (pref-manifestations-sportives@loire-
atlantique.gouv.fr). 

Article 4 - Cette autorisation pourra être suspendue ou rapportée à tout moment s’il apparaît que les
conditions de sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l’organisateur, malgré la mise en demeure qui
lui en est faite par l’autorité administrative, ne respecte plus ou ne fait plus respecter par les participants
et les spectateurs, des dispositions prévues par le règlement particulier de la manifestation en vue de
leur protection.

Article 5 - Les infractions au présent arrêté seront poursuivies conformément aux lois et règlements en
vigueur et la responsabilité civile des contrevenants pourra être établie.

Article 6 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-
Atlantique.

Article 7 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le préfet de Maine-et-
Loire, le préfet de la Vendée, le président du conseil départemental de la Loire-Atlantique, le Général
commandant  de  la  région  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie
départementale  de  la  Loire-Atlantique,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  le
directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Loire-Atlantique, le directeur du
service départemental d’incendie et de secours, le délégué départemental de la fédération française du
sport automobile et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont copie sera également adressée à Monsieur Joseph LORRE, président
de  l’« Association  Sportive  Automobile  Club  de  l’Ouest  Plantagenêt »,  en  tant  qu’organisateur
administratif, et à Monsieur Simon ROUSSEAU, président de l'association « Team 3 Provinces ».

Nantes, le Pour le préfet
et par délégation,
Le directeur adjoint de cabinet

Marc ANDRÉ
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Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2022/BPEF/131

 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées incluses dans le périmètre
d’étude d’aménagement du parc d’activités du Haut Coin sur la commune d’Aigrefeuille-sur-

Maine afin de réaliser les investigations nécessaires à l’établissement des diagnostics des
enjeux de patrimoine naturel, des enjeux hydrauliques et des enjeux d’aménagement

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Vu le code de justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er ;

Vu le code pénal et notamment l’article 433-11 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics ;

Vu la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu la décision du président de la communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine en date du 29 mars
2022  concluant  un  contrat  avec  la  société  HYDRATOP  SARL  en  vue  d’effectuer  des  études
environnementales et hydrauliques pour des projets d’extension de parcs d’activités sur le territoire de
Clisson Sèvre et Maine agglo ;

Vu la  demande reçue en préfecture le 6 mai  2022 présentée par  la Communauté d’Agglomération
Clisson Sèvre et Maine, à l’effet d’obtenir, au bénéfice de ses agents, de ceux des bureaux d’études
Hydratop et ECE Environnement et du Cabinet Progéo Conseil Géomètre Expert dûment mandatés par
elle, l’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées incluses en tout ou partie dans le périmètre
d’étude d’aménagement du parc d’activités du Haut Coin sur la commune d’Aigrefeuille-sur-Maine, à
savoir  les  parcelles  ZS 89,  ZW 65,  ZW 66,  ZW 67,  ZW 68,  ZW 69 et  ZW 71,  afin de réaliser  toute
investigation nécessaire à l’établissement des diagnostics des enjeux de patrimoine naturel, des enjeux
hydrauliques et des enjeux d’aménagement en vue d’assurer la complétude du dossier de demande
d’autorisation environnementale ;

Vu les compléments apportés au courrier par mail du 17 mai 2022 ;

Vu le plan de la zone concernée, annexé au présent arrêté ;

Vu les circonstances exceptionnelles sanitaires relatives au coronavirus ;

Considérant qu’il importe de faciliter la réalisation de l’étude précitée ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Les agents de la Communauté d’Agglomération Clisson Sèvre et Maine ainsi que les agents
des bureaux d’études Hydratop et ECE Environnement et du Cabinet Progéo Conseil Géomètre Expert
dûment  mandatés  par  elle,  sont  autorisés,  sous  réserve  des  droits  des  tiers,  à  pénétrer  dans  les
propriétés privées incluses dans le périmètre d’étude d’aménagement du parc d’activités du Haut Coin
sur la commune d’Aigrefeuille-sur-Maine, à savoir les parcelles ZS 89, ZW 65, ZW 66, ZW 67, ZW 68, ZW
69 et ZW 71, afin de réaliser toute investigation nécessaire à l’établissement des diagnostics des enjeux
de patrimoine  naturel,  des  enjeux  hydrauliques  et  des  enjeux  d’aménagement  en  vue  d’assurer  la
complétude du dossier de demande d’autorisation environnementale.

À cet effet, ils peuvent pénétrer dans les propriétés privées précitées, closes ou non closes (à l’exclusion
des immeubles à usage d’habitation) et dans les bois soumis au régime forestier, y planter des mâts,
piquets, bornes et repères, franchir les murs et autres clôtures et obstacles qui pourraient entraver leurs
opérations, élaguer des arbres et des haies, effectuer tous relevés topographiques et autres travaux
nécessaires à l’accomplissement de leurs missions.

ARTICLE 2 : Pour permettre l’introduction des agents visés à l’article 1er dans les propriétés privées non
closes,  le  présent  arrêté  doit  préalablement  être  affiché  pendant  dix  jours  au  moins  en  mairie
d’Aigrefeuille-sur-Maine.

L’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées closes ne peut avoir lieu que cinq jours après
notification aux propriétaires, locataires ou gardiens connus demeurant dans la commune concernée,
qui doivent prendre les dispositions nécessaires pour faciliter l’accès des personnes autorisées en vue
de la réalisation de leurs missions.

À défaut de propriétaire, locataire ou gardien connu demeurant dans la commune concernée, le délai
ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si personne ne se
présente pour permettre l’accès, lesdits agents peuvent entrer avec l’assistance du juge du tribunal
judiciaire.

Chacun des agents visés à l’article 1er est muni du présent arrêté, qu’il est tenu de présenter à toute
réquisition.

ARTICLE  3 :  Le maire  de  la  commune  précitée,  la  police  municipale,  les  gendarmes,  les  gardes
champêtres ou forestiers, les propriétaires et les habitants desdites communes sont invités à prêter aide
et assistance aux personnes effectuant l’étude précitée.
Ils prennent les mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons, piquets et repères établis
sur le terrain et signalent immédiatement les détériorations constatées aux personnes chargées des
études et investigations.

ARTICLE 4 : Les indemnités qui pourraient être dues, aux propriétaires et aux exploitants ou locataires,
pour dommages causés par les personnes en charge des investigations de terrain, sont réglées soit à
l’amiable, soit à défaut par le Tribunal administratif de Nantes.

Toutefois,  il  ne  peut  être  effectué  de  fouilles,  abattu  d’arbres  fruitiers,  d’ornements  ou  de  hautes
futaies, avant qu’un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été
procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation des
dommages.

ARTICLE 5 : La présente autorisation est valable à compter de la date du présent arrêté et jusqu’au 1er

juin 2023 ; elle est périmée, de plein droit, si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois de sa
date.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté est publié et affiché immédiatement dans la commune d’Aigrefeuille-sur-
Maine. Le maire certifie l’accomplissement de cette formalité à l’issue de la période d’affichage.

Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

ARTICLE  7 :  En  raison  des  circonstances  exceptionnelles  sanitaires  relatives  au  coronavirus,  toute



personne doit veiller au respect des mesures d’hygiène (dites « barrières ») et de distanciation, dans le
cadre de la réalisation des missions précitées.

ARTICLE 8 : Le présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  (soit  gracieux auprès  de
l’autorité compétente, soit hiérarchique auprès du ministre compétent), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au  recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.
L’absence de réponse dans les deux mois de ce recours fait naître un rejet tacite.

Dans les deux mois suivant la réponse de l’Administration (expresse ou tacite), un recours contentieux
peut être introduit devant le Tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – 44041 NANTES
Cedex 01).

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  direct  devant  le  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application  Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 9 : Le secrétaire  général  de la  Préfecture de la  Loire-Atlantique,  le  maire  de la  commune
d’Aigrefeuille-sur-Maine,  le  président  de  la  Communauté  d’Agglomération  Clisson  Sèvre  et  Maine,  le
directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  et  le  général  de  brigade  commandant  le
groupement  de  gendarmerie  départementale  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Nantes, le 25 mai 2022

LE PRÉFET,

http://www.telerecours.fr/


ANNEXES

Liste des intervenants sur les parcelles concernées

Intervenants Missions assignées

Services de Clisson Sèvre et Maine Agglo 

13 rue des Ajoncs – 44190 CLISSON
Coordination de l’ensemble des études

Cabinet Progéo Conseil Géomètre Expert
8B Place Saint-Jacques 

44190 CLISSON
Réalisation de levés topographiques et bornage

Bureau d’études Hydratop
103 rue Charles Darwin

49125 TIERCE

Réalisation du diagnostic pédologique et du
diagnostic faune flore

Bureau d’études ECE Environnement
9 bis rue Saint Evroult

49100 ANGERS
Réalisation du diagnostic faune flore

Vu pour être annexé
à mon arrêté du 25 mai 2022

Nantes, le 25 mai 2022
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Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2022/BPEF/132

 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées incluses dans le périmètre de la
ZAC des Deux Ruisseaux sur la commune de Thouaré-sur-Loire afin de réaliser des

investigations faune-flore et des sondages pédologiques sur les propriétés foncières dudit
périmètre 

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Vu le code de justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er ;

Vu le code pénal et notamment l’article 433-11 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics ;

Vu la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu la délibération n°2021-111 du conseil métropolitain de Nantes Métropole du 8 octobre 2021 définissant
les  nouveaux objectifs  poursuivis  par  l’aménagement  de la  ZAC des  Deux  Ruisseaux  et  décidant  des
modalités de la concertation préalable à la modification du dossier de création ;

Vu la demande présentée le 9 mai 2022 par Loire Océan Développement à l’effet d’obtenir, au bénéfice
du bureau d’étude SCE dûment mandatés par elle, l’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées
incluses dans le périmètre de la ZAC des Deux Ruisseaux sur la commune de Thouaré-sur-Loire afin de
réaliser des investigations faune-flore et des sondages pédologiques sur les propriétés foncières dudit
périmètre;

Vu le plan de la zone concernée, annexé au présent arrêté ;

Vu les circonstances exceptionnelles sanitaires relatives au coronavirus ;

Considérant qu’il importe de faciliter la réalisation de l’étude précitée ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :  Les agents  du bureau d’étude SCE  sont autorisés,  sous  réserve des droits  des  tiers,  à
pénétrer  dans les propriétés privées  incluses dans le périmètre de la ZAC des Deux Ruisseaux sur la
commune  de  Thouaré-sur-Loire  afin  de  réaliser  des  investigations  faune-flore  et  des  sondages
pédologiques sur les propriétés foncières dudit périmètre.

À cet effet, ils peuvent pénétrer dans les propriétés privées précitées, closes ou non closes (à l’exclusion
des immeubles à usage d’habitation) et dans les bois soumis au régime forestier, y planter des mâts,
piquets, bornes et repères, franchir les murs et autres clôtures et obstacles qui pourraient entraver leurs
Tél : 02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
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opérations, élaguer des arbres et des haies, effectuer tous relevés topographiques et autres travaux
nécessaires à l’accomplissement de leurs missions.

ARTICLE 2 : Pour permettre l’introduction des agents visés à l’article 1er dans les propriétés privées non
closes,  le  présent  arrêté doit  préalablement être  affiché pendant  dix  jours  au moins  en mairie  de
Thouaré-sur-Loire.

L’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées closes ne peut avoir lieu que cinq jours après
notification aux propriétaires, locataires ou gardiens connus demeurant dans la commune concernée,
qui doivent prendre les dispositions nécessaires pour faciliter l’accès des personnes autorisées en vue
de la réalisation de leurs missions.

À défaut de propriétaire, locataire ou gardien connu demeurant dans la commune concernée, le délai
ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si personne ne se
présente pour permettre l’accès, lesdits agents peuvent entrer avec l’assistance du juge du tribunal
judiciaire.

Chacun des agents visés à l’article 1er est muni du présent arrêté, qu’il est tenu de présenter à toute
réquisition.

ARTICLE  3 :  Le maire  de  la  commune  précitée,  la  police  municipale,  les  gendarmes,  les  gardes
champêtres ou forestiers, les propriétaires et les habitants desdites communes sont invités à prêter aide
et assistance aux personnes effectuant l’étude précitée.
Ils prennent les mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons, piquets et repères établis
sur le terrain et signalent immédiatement les détériorations constatées aux personnes chargées des
études et investigations.

ARTICLE 4 : Les indemnités qui pourraient être dues, aux propriétaires et aux exploitants ou locataires,
pour dommages causés par les personnes en charge des investigations de terrain, sont réglées soit à
l’amiable, soit à défaut par le Tribunal administratif de Nantes.

Toutefois,  il  ne  peut  être  effectué  de  fouilles,  abattu  d’arbres  fruitiers,  d’ornements  ou  de  hautes
futaies, avant qu’un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été
procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation des
dommages.

ARTICLE 5 : La présente autorisation est valable à compter de la date du présent arrêté et jusqu’au 1er

septembre 2023 ; elle est périmée, de plein droit, si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois de
sa date.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté est publié et affiché immédiatement dans la commune de Thouaré-sur-
Loire. Le maire certifie l’accomplissement de cette formalité à l’issue de la période d’affichage.

Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

ARTICLE  7 :  En  raison  des  circonstances  exceptionnelles  sanitaires  relatives  au  coronavirus,  toute
personne doit veiller au respect des mesures d’hygiène (dites « barrières ») et de distanciation, dans le
cadre de la réalisation des missions précitées.

ARTICLE 8 : Le présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  (soit  gracieux auprès  de
l’autorité compétente, soit hiérarchique auprès du ministre compétent), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au  recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.
L’absence de réponse dans les deux mois de ce recours fait naître un rejet tacite.

Dans les deux mois suivant la réponse de l’Administration (expresse ou tacite), un recours contentieux
peut être introduit devant le Tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – 44041 NANTES
Cedex 01).

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  direct  devant  le  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes



administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application  Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 9 : Le Secrétaire général  de la Préfecture de Loire-Atlantique,  le maire de la commune  de
Thouaré-sur-Loire,  le Directeur général de Loire Océan Développement,  le  directeur départemental des
territoires  et  de  la  mer  et  le  général  de  brigade  commandant  le  groupement  de  gendarmerie
départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nantes, le 25 mai 2022

LE PRÉFET,

http://www.telerecours.fr/


ANNEXES

Liste des intervenants sur les parcelles concernées

Intervenant Missions assignées

Bureau d’études SCE 

4 rue René Viviani
44200 NANTES

Maîtrise d’œuvre urbaine et opérationnelle et
études réglementaires

Vu pour être annexé
à mon arrêté du 25 mai 2022

Nantes, le 25 mai 2022
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Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2022/BPEF/133

portant autorisation de pénétrer sur les propriétés situées sur le secteur de la RD 723 entre
la Porte de Bouguenais et l’échangeur RD 723 / RD 751 sur les communes de Bouguenais,

Bouaye et Brains en vue de réaliser des études techniques, environnementales et
réglementaires, dans le cadre de l’aménagement d’une voie réservée aux transports en

commun et covoiturage

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Vu le code de justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er ;

Vu le code pénal et notamment l’article 433-11 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics ;

Vu la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu le courrier du Ministère chargé des transports en date du 19 octobre 2021, de subventionner le
projet de voie réservée aux cars et au covoiturage sur la RD723 entre la jonction RD723-RD751 et le
périphérique nantais ; 

Vu l’extrait du procès-verbal des délibérations de l’assemblée départementale de la séance du 15 mars
2022 portant sur la politique départementale mobilités ;

Vu la demande du 3 mai 2022 présentée par le Conseil Départemental de la Loire-Atlantique, à l’effet
d’obtenir, au bénéfice de ses agents et des prestataires dûment mandatés par elle, à savoir les sociétés
GEOFIT Expert, ADEV Environnement, Ginger CEBTP, APC Ingénierie, Hydrogeotechnique, Guintoli et
Hardy Environnement, l’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées situées sur le secteur de la
RD  723  entre  la  porte  de  Bouguenais  et  l’échangeur  RD  723  /  RD  751,  sur  les  communes  de  la
Bouguenais, Bouaye et Brains :

Vu le plan de la zone concernée, annexé au présent arrêté ;

Vu les circonstances exceptionnelles sanitaires relatives au coronavirus ;

Considérant qu’il importe de faciliter la réalisation de l’étude précitée ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

Tél : 02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :  Les agents du Conseil Départemental de la Loire-Atlantique et ses prestataires dûment
mandatés  par  elle,  à  savoir  les  sociétés  GEOFIT  Expert,  ADEV Environnement,  Ginger  CEBTP,  APC
Ingénierie, Hydrogeotechnique, Guintoli, Hardy Environnement, sont autorisés, sous réserve des droits
des tiers,  à pénétrer  dans les propriétés privées situées sur le secteur de la RD 723 entre la porte de
Bouguenais et l’échangeur RD 723 / RD 751, sur les communes de la Bouguenais, Bouaye et Brains, afin
de  réaliser  des  études  techniques,  environnementales  et  réglementaires  dans  le  cadre  de
l’aménagement d’une voie réservée aux transports en commun et covoiturage sur ledit secteur.

À cet effet, ils peuvent pénétrer dans les propriétés privées précitées, closes ou non closes (à l’exclusion
des immeubles à usage d’habitation) et dans les bois soumis au régime forestier, y planter des mâts,
piquets, bornes et repères, franchir les murs et autres clôtures et obstacles qui pourraient entraver leurs
opérations, élaguer des arbres et des haies, effectuer tous relevés topographiques et autres travaux
nécessaires à l’accomplissement de leurs missions.

ARTICLE 2 : Pour permettre l’introduction des agents visés à l’article 1er dans les propriétés privées non
closes,  le  présent  arrêté doit  préalablement être  affiché pendant  dix  jours  au moins  en mairie  de
Bouguenais, Bouaye et Brains .

L’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées closes ne peut avoir lieu que cinq jours après
notification aux propriétaires, locataires ou gardiens connus demeurant dans la commune concernée,
qui doivent prendre les dispositions nécessaires pour faciliter l’accès des personnes autorisées en vue
de la réalisation de leurs missions.

À défaut de propriétaire, locataire ou gardien connu demeurant dans la commune concernée, le délai
ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si personne ne se
présente pour permettre l’accès, lesdits agents peuvent entrer avec l’assistance du juge du tribunal
judiciaire.

Chacun des agents visés à l’article 1er est muni du présent arrêté, qu’il est tenu de présenter à toute
réquisition.

ARTICLE  3 :  Le maire  des  communes  précitées,  la  police  municipale,  les  gendarmes,  les  gardes
champêtres ou forestiers, les propriétaires et les habitants de ladite commune sont invités à prêter aide
et assistance aux personnes effectuant l’étude précitée.
Ils prennent les mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons, piquets et repères établis
sur le terrain et signalent immédiatement les détériorations constatées aux personnes chargées des
études et investigations.

ARTICLE 4     :   Les indemnités qui pourraient être dues, aux propriétaires et aux exploitants ou locataires,
pour dommages causés par les personnes en charge des investigations de terrain, sont réglées soit à
l’amiable, soit à défaut par le Tribunal administratif de Nantes.

Toutefois,  il  ne  peut  être  effectué  de  fouilles,  abattu  d’arbres  fruitiers,  d’ornements  ou  de  hautes
futaies, avant qu’un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été
procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation des
dommages.

ARTICLE 5     :   La présente autorisation est valable à compter de la date du présent arrêté et jusqu’au 1er

juin 2027 ; elle est périmée, de plein droit, si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois de sa
date.

ARTICLE 6     :   Le présent arrêté est publié et affiché immédiatement dans les communes de Bouguenais,
Bouaye et Brains. Les maires  certifient l’accomplissement de cette formalité à  l’issue de la période
d’affichage.

Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

ARTICLE  7 :  En  raison  des  circonstances  exceptionnelles  sanitaires  relatives  au  coronavirus,  toute



personne doit veiller au respect des mesures d’hygiène (dites « barrières ») et de distanciation, dans le
cadre de la réalisation des missions précitées.

ARTICLE 8 : Le présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  (soit  gracieux auprès  de
l’autorité compétente, soit hiérarchique auprès du ministre compétent), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au  recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.
L’absence de réponse dans les deux mois de ce recours fait naître un rejet tacite.

Dans les deux mois suivant la réponse de l’Administration (expresse ou tacite), un recours contentieux
peut être introduit devant le Tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – 44041 NANTES
Cedex 01).

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  direct  devant  le  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application  Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 9 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, les maires des communes de
Bouguenais,  Bouaye et Brains,  le président du conseil départemental,  le  directeur départemental  des
territoires  et  de  la  mer  et  le  général  de  brigade  commandant  le  groupement  de  gendarmerie
départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nantes, le 25 mai 2022

http://www.telerecours.fr/


ANNEXES

Liste des intervenants sur les parcelles concernées

Intervenants Missions assignées

Conseil Départemental Loire-Atlantique
3 Quai Ceineray

CS 94109
44041 Nantes Cedex 1

Études techniques, réglementaires et
environnementales

GEOFIT Expert
1 route de Gachet 

CS 90711
44307 NANTES CEDEX 3

Établissement de levés topographiques et
prestations liées aux études foncières

ADEV Environnement 
2 rue Jules Ferry 

36300 LE BLANC
Inventaires faune-flore – Zones humides

GINGER CEBTP
23 rue Jan Palach

44220 COUËRON

Études et essais géotechniques sur la voirie
départementale

APC Ingénierie
PA de la Biliais Deniaud

3 rue Albert de Dion
44360 VIGNEUX DE BRETAGNE

HYDROGEOTECHNIQUE
79 rue des Sables 

ZA de Viais 
44860 PONT SAINT MARTIN

GUINTOLI 
31 rue Bobby Sands 

44800 SAINT HERBLAIN

Travaux préparatoires, de localisation de réseaux
et de diagnostics et reconnaissances

archéologiques pour les opérations routières

HARDY Environnement
37 rue Pierre de Coubertin – Le Bois jauni

44150 ANCENIS

Diagnostics, inventaires et suivis
environnementaux

Vu pour être annexé
à mon arrêté du 25 mai 2022

Nantes, le 25 mai 2022
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Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la légalité et de la citoyenneté

Arrêté modificatif portant désignation des représentants des contribuables appelés
à siéger au sein de la commission départementale des valeurs locatives (CDVL)

de Loire-Atlantique

n°2022/Commission CDVL/Désignation contribuables/02

VU le code général des impôts, notamment son article 1650 B ;

VU l’annexe II au code général des impôts, notamment ses articles 371 ter I à 371 ter L ;

Vu l’arrêté  n°2022/Commission  CDVL/Désignation  contribuables/01  portant  désignation  des
représentants des contribuables appelés à siéger au sein de la commission départementale des valeurs
locatives (CDVL) de Loire-Atlantique du 12 janvier 2022 ;

Considérant qu’il  est  procédé à  une  nouvelle  désignation  lorsqu’un  membre  de  la
commission départementale des valeurs locatives démissionne, conformément à l'article 371 ter L de
l’annexe II au code général des impôts ;

Considérant  que  suite à la démission d’un commissaire,  représentant des contribuables désigné par
l’arrêté initial,  la chambre des métiers et de l’artisanat de Loire-Atlantique a, par courrier en date du
6 avril 2022, proposé un nouveau candidat ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R Ê T E

Article 1 : Est désignée en qualité de représentants des contribuables suppléante appelée à siéger au 
sein de la commission départementale des valeurs locatives du département de Loire-Atlantique :

LESORT Nathalie en remplacement d’Eric JANAN 

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique et la directrice régionale des 
finances publiques des Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 3 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loire-
Atlantique.

Nantes, le 31 mai 2022

Le Préfet

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6, QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la légalité et de la citoyenneté

 

Arrêté modificatif portant composition de la commission départementale
des valeurs locatives (CDVL) de Loire-Atlantique

n°2022/Commission CDVL/Composition/02

VU le code général des impôts, notamment son article 1650 B ;

VU l’annexe II au code général des impôts, notamment ses articles 371 ter I à 371 ter L ;

Vu l’arrêté  n°2022/Commission  CDVL/Composition/01 portant  composition  de  la  commission
départementale des valeurs locatives (CDVL) de Loire-Atlantique du 12 janvier 2022 ;

Vu  l’arrêté  n°2022/Commission  CDVL/Désignation  contribuables/02  en  date  de  ce  jour  portant
modification de la désignation des représentants  des  contribuables appelés à siéger  au sein  de la
commission  départementale  des  valeurs  locatives  (CDVL)  de  Loire-Atlantique  ainsi  que  de  leurs
suppléants ;

Considérant que la  liste  des  membres  de  la  commission  départementale  des  valeurs  locatives  du
département  de  Loire-Atlantique,  autres  que  les  parlementaires  et  les  représentants  de
l’administration fiscale, doit être arrêtée par le représentant de l’État ;

Considérant qu’il y a lieu de fixer la liste des membres de la commission départementale des valeurs
locatives  du département de Loire-Atlantique dans  les  conditions  prévues  aux  articles  371  ter  I  à
371 ter L de l’annexe II au code général des impôts susvisé ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R Ê T E

Article 1 : La commission départementale des valeurs locatives du département de Loire-Atlantique est
modifiée comme suit :

Madame  LESORT  Nathalie  remplace  Monsieur  Eric  JANAN  comme  représentant  des
contribuables suppléant.

Article 2 : La composition de la commission est désormais la suivante.

AU TITRE DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL :

Titulaires Suppléants
REBOUH Ali LEBEAU Bernard
MARTINEAU David CHARRIER Jean

.../…
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AU TITRE DES REPRÉSENTANTS DES MAIRES :

Titulaires Suppléants
BOURREAU Eloïse BRUNETEAU Jean-Marie
NICOLEAU Rémy RIBAULT Jean-Claude
ROUSSEL Fabrice THEVENIAU Claire
RAITIERE André MAGRE Vincent

AU  TITRE  DES  REPRÉSENTANTS  DES  ÉTABLISSEMENTS  PUBLICS  DE  COOPÉRATION
INTERCOMMUNALE A FISCALITÉ PROPRE :

Titulaires Suppléants
BLANCHET Christine PROVOST Jean-Claude
DAVID Dominique SORIN Nelly
PERRIN Xavier BOBLIN Johann
BOLO Pascal LUCAS Eric

AU TITRE DES REPRÉSENTANTS DES CONTRIBUABLES :

Titulaires Suppléants
RONDEAU Emmanuelle HILLINGSO Birgitta
CANTIN Loïc DESARTHE Christophe
MACE Bertrand MAURE Denis
BRANGEON Frédéric LESORT Nathalie
WATTIAU Béatrice BOISSINOT Nicolas
DUFOUR Christian CARIOU Robert
BRULE Joseph BROCHU Michel
BOUYER François-Régis RABOUIN Cécile
DURAND Marie-Virginie BOUCHEE Philippe

Article 3 :  Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique et la directrice régionale des
finances publiques des Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Les  membres  de  la  commission  départementale  des  valeurs  locatives  du  département  de  Loire-
Atlantique sont réunis à l’initiative de la Directrice régionale des finances publiques.

Article 4 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loire-
Atlantique.

Nantes, le 31 mai 2022

Le Préfet,
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